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Docteur C. La iolette

Membre dle la Société Française d OCtologie et de Laryngologie djePa

MALADIES du NEZ,1 de 1a GORGE, et des OREILLES*
L e> lundi, llnerere(di et vendl(redli, 9 il 1 2 àl ' il 8.Heures dle con suiltation Lsmardi,sjenidi et saei 4, 7 àl îz

49D re St-Denis, Monitréal.
BELL rEIrnos s: 6859.

N.1.-Ualonlernent à TUD1 N est encore de 50 oat n porIi
écoliers, les rèligieunes et les insitiiris.

DECISION JUDICIAIRE CONCERNýAIT LES JOURNqEAUI
Article 1--Toute per.o:Hie qui retire régulièremnt t)n jou rnal du bu

reau de poste, qu'elle ait. sousFcrit eu non, que ce jour.ruil soit adressé à soni
nom diu à cebui d'nun autre est reesponFable dui paiernent.

Article 2. T7'lotite personne qui renvoie uni journjal est tenu dle FAYER
rOUS LEs AnnInGtcEs. qu'elle doit Suir .l'abonnelnent :autrement l'éditeur
peut continver à lui envoyer jusqu'à ce qu'elle ait lpayé. Dans ce Cas
, abonné est tenu dle payer en outre le prix11 (I-labonnemien jusqu'au lino
nent dut paiement, qu'il ait retiré on non le journal dit bureau de poste.

Article 3. T lott abonné peuit, être p)oursivi pour abonne'nint dans5 le
dstrict où le journal es.t publié, lors mêmne qu'il demeurerait à, des- cetiui

neR de blles dle cet endroit.
Article 4. - Les tribuinaux ont décidé que le fait'de refuser tit jou rnal

dlu bureau de poste. ou dle changer dle résidence et dle laisser acctunuler
]es jouirnaux à l'antcienine:adirei:se, constitue une présoniptiot'i et uepreuve
2rimafacie d'intention de fraiide
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